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Ce 3 février 2018 l’Espace des Coudrayes a connu 

une effervescence peu fréquente pour un samedi 

matin. Le Maire, Igor TRICKOVSKI, accompagné 

d’Isabelle ARMAND, Adjointe en charge notamment 

de la Jeunesse, ainsi que d’animateurs de la com-

mune, ont accueilli parents et adolescents venus 

nombreux et curieux, mais aussi des élus, pour des 

Portes-Ouvertes du « Club Jeunes ». 

C’était pour tous l’occasion de découvrir ces espaces réaménagés qui permettront aux 

jeunes collégiens de se retrouver durant les vacances autour de flippers, baby-foot, 

billard, bandes-dessinés, jeux etc… dans ce lieu qui leur est dédié et de partager de 

nouvelles activités variées. 

Ce club (dont le nom reste à trouver !), est le vôtre, alors venez nombreux, il ne reste 

plus qu’à vous inscrire. (Voir page 11 de ce Villejust Informations et sur le site internet 

de la ville www.mairie-villejust.fr) 
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Informations pratiques 
DENEIGEMENT DE LA COMMUNE PAR LE SERVICE TECHNIQUE 

Chaque année, les services techniques mettent tout en œuvre pour rendre les voies commu-
nales accessibles dans les meilleurs délais. Notre commune, à l’image de l’ensemble de la 
région parisienne, a été touchée par un très important épisode neigeux auquel il a fallu faire 
face. 
 
Les agents des services techniques de la ville, déjà organisés dans le cadre de leur astreinte 
« neige » saisonnière, ce sont tous mobilisés sans compter leur temps et leur énergie, avant 
même les premières chutes de neige afin de procéder à des opérations préventives. 
 
Ce sont ensuite des interventions parfois dès 4h du matin, puis au fil de la journée, et sou-
vent avec des passages complémentaires en soirée qui ont été assurés. Notre commune a la 
chance d’avoir investi de longue date dans du matériel lui permettant de pouvoir intervenir 
de manière autonome avec des lames adaptables aux engins et de quoi saler nos voiries rela-
tivement importantes rapportées à notre population. Ce sont plus de 30 tonnes de sel qui ont 
notamment été réparties sur toute la commune en 4 jours. 
 
Leur intervention a permis d’éviter de grosses problématiques de circulation sur notre com-
mune et nous tenions ici à leur exprimer nos remerciements pour ce travail accompli au ser-
vice de Villejust et de l’ensemble des Villejustiens. 
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Informations administratives 

 

 
 

 

Il est demandé aux familles d’effectuer l’inscription de leur(s) enfant(s) durant cette période. 

NOUVELLES INSCRIPTIONS : 

Pour l’école maternelle « Les Tilleuls » : 
Enfants nés en 2015 (première inscription) 
Nouvelles inscriptions (toutes les classes de la PS à la GS) 
 

Pour l’école élémentaire « Jeanne Chanson » : 
Nouvelles inscriptions (toutes les classes du CP au CM2) 
 

Se présenter en mairie à l’accueil, muni des documents et des renseignements suivants : 
. le livret de famille 
. le carnet de santé 
. un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
. le formulaire d’inscription à retirer en mairie ou à télécharger sur notre site internet  
   www.mairie-villejust.fr 
. le numéro de sécurité sociale sur lequel est rattaché l’enfant 
. si vous avez une mutuelle, le numéro d’adhérent, son nom et son adresse 
. le numéro CAF 
. Certificat de radiation  
(si votre enfant était déjà scolarisé dans une autre com-
mune) 
 

Prendre ensuite rendez-vous avec : 

Madame RODRIGUEZ, Directrice de l’école maternelle : 
01.60.14.46.71 

Et/ou 
Madame BEDOUT, Directrice de l’école élémentaire : 

01.69.31.55.22 

 

ENFANTS DEJA SCOLARISÉS À VILLEJUST 

Pour faciliter vos démarches, seule la fiche individuelle de renseignements 2018-2019 est à 
remplir (cette fiche devra être impérativement remplie et déposée en mairie du  5 mars  au 
30 avril 2018 au plus tard). 

Cette fiche individuelle de renseignements sera distribuée par le biais des écoles. 

Elle peut également être retirée à l’accueil en mairie ou téléchargée sur notre site internet   

SERVICE SCOLAIRE 
INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2018/2019 

PERIODE D’INSCRIPTION DU 05 MARS AU 30 AVRIL 2018 

 

 

 Nous vous demandons cette année d’inscrire   
 vos enfants avant le 30/04/2018, afin d’affiner 
les effectifs prévisionnels le plus tôt possible. 

http://www.mairie-villejust.fr
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Informations  

Le cancer colorectal, le dépister à temps peut vous sauver la vie. 

En France, le cancer colorectal se situe, tous sexes confondus, au troisième rang des cancers les plus fréquents 
(17 500 décès par an*). Ce cancer est la deuxième cause de décès par cancer chez les femmes (8496 décès par an*) 
et le troisième chez les hommes (9337 décès par an*). Il est particulièrement fréquent à partir de 50 ans. Pourtant 
détecté tôt, il se guérit dans 9 cas sur 10. 

Le test de dépistage est simple, rapide (1 seul prélèvement) et se réalise à domicile. Il permet de détecter du 
sang dans les selles invisible à l’œil nu. 

L’ADMC 91 (Association pour le Dépistage des Maladies Cancéreuses  de l’Essonne) invite tous les 2 ans par courrier 
les hommes et les femmes de 50 à 74 ans à se rendre chez leurs médecins traitants pour retirer le test de dépis-
tage. 

Le test est pris en charge à 100% par l’assurance maladie et les résultats vous sont envoyés ainsi qu’à votre mé-
decin traitant. 

Dans 96% des cas, le test est négatif. Cela signifie qu’aucun saignement n’a été détecté. Il est très important de 
refaire le test 2 ans plus tard et de surveiller les signes d’alerte dans l’intervalle. 

Dans 4 % des cas, le test est positif. Cela ne signifie pas que vous avez un cancer mais que du sang a été détecté 
dans les selles. Pour en identifier l’origine, votre médecin prescrit alors une coloscopie. 

A partir de 50 ans, puis tous les 2 ans, le bon réflexe, c’est de parler du dépistage du cancer colorectal avec 
votre médecin traitant. 

Pour plus de renseignements, consultez le site internet de l’ADMC 91 à l’adresse suivante: www.admc91.org 
ou contactez-nous par téléphone au 01 64 90 75 81 ou par mail à : colorectal@admc91.org 

* source « Les cancers en France en 2016 - L'essentiel des faits et chiffres (Février 2017) » 

MARS BLEU 2018 

 

LOTO 

La Clé de Sol - APE - Judo Club de Villejust 
 

Organisent un Loto  
le Samedi 10 mars 2018  

 

Ouverture des portes : 19h45, début : 20h30  
Complexe sportif de La Poupardière 91140 VILLEJUST 

 
Nombreux lots à gagner :overboard, TV , Drone, jambon,  
casque Bluetooth, Tireuse à bière, box cadeau, blender, 

machine à soda, enceinte bluetooth, machine à pop-corn, 
jeu de société, bon d’achat, … 
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Intercommunalité 

Durant les mois de mars et avril, la Communauté d’agglomération Paris-Saclay 
invite les habitants à participer à l’élaboration de son Plan Climat.  

 

En novembre dernier, l’agglomération Paris-
Saclay s’est engagée dans la réduction de son 
empreinte carbone et celle du territoire.  
 

Pour cela, en plus des acteurs locaux 
(entreprises, associations, université…), l’agglo-
mération a choisi d’associer les habitants pour 
construire, ensemble, un programme d’actions 
pour le territoire. Transports, habitat, valorisation 
des déchets, consommation d’énergie… Tous les 
leviers seront abordés lors d’ateliers qui se dérou-
leront, en mars et avril, dans différents lieux de 
l’agglomération.  
 

Vous avez des idées, vous souhaitez vous impli-
quer pour réduire le réchauffement climatique ? 
N’hésitez plus, venez participer aux ateliers du 
Plan Climat.  

Retrouvez le programme des ateliers, et inscrivez-vous à partir sur paris-saclay.com  

ENSEMBLE, AGISSONS POUR LE CLIMAT 

En tant que représentant d’une entreprise et/ou acteur de l’économie sociale et solidaire, vous voulez 
faire évoluer vos modes de production pour en réduire les impacts négatifs grâce, entre autre, au déve-
loppement de l’économie circulaire ? 

Vous êtes un acteur de l’innovation et vous proposez ou souhaitez développer des solutions pour ré-
duire l’impact climatique des activités économiques ? 

En tant que citoyen, vous pensez qu’il faut changer notre mode de consommation pour le rendre plus 
respectueux de l’environnement (atelier de réparation de vélos, bourse d’échange…) ? 

TOUS UNIS POUR LA LIGNE 18 EN 2024 
Le vœu que forme tout le territoire de Paris-Saclay, c’est bien de voir la 
ligne 18 du Grand Paris Express réalisée, d’ici 2024, entre l’aéroport 
d’Orly et le plateau de Saclay. Jeudi 25 janvier, la cérémonie des vœux 
de la Communauté d’agglomération Paris-Saclay a été l’occasion de me-
surer l’ampleur de cette attente.  

Réunis à EDF Lab Paris-Saclay, à Palaiseau, les 800 invités présents ont 
porté, ensemble, le message « Nous voulons la ligne 18 en 2024 ». Élus, 
acteurs économiques, académiques, institutionnels et associatifs, la mo-
bilisation est générale pour réclamer la réalisation de la ligne de métro 
et le respect du calendrier. Alors que le campus urbain Paris-Saclay 
prend forme, le Gouvernement n’a toujours pas confirmé la réalisation 

de la ligne 18 pour 2024 jusqu’au plateau de Saclay, et 2030 jusqu’à Versailles. C’est pourtant une condition 
indispensable à la réussite du projet de cluster Paris-Saclay et pour la qualité de vie des habitants et usagers 
de notre territoire. Lors de la rencontre le 26 janvier dernier avec le Premier Ministre, les élus locaux ont 
rappelé les engagements qui avaient été pris par l’État en ce sens depuis plusieurs années.  
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Associations, loisirs, culture 

 

GALETTE DES ROIS DES AÎNÉS 

 

Ouverture de la pêche aux 2 lacs prévue  

le 3 mars 2018 à partir de 8h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quantité de poissons          
réintroduits: 

-130 kg de gardons 

-105 kg de carpes 

-15 kg de goujons 

-15 kg de tanches 

ASSOCIATION DE PÊCHE DES 2 LACS 

Il régnait une ambiance de fête ce samedi 13 janvier à la Grande Salle des 2 Lacs où 
se sont retrouvés 150 Villejustiennes et Villejustiens pour partager la traditionnelle 
galette des Rois organisée, comme chaque année, par le CCAS. 

Monsieur TRICKOVSKI, Président du CCAS, a débuté cet après-midi festif en présen-
tant ses vœux, accompagné de toute l’équipe du CCAS. 

Ensuite, l'assistance fut invitée à déguster les délicieuses galettes des Rois accompagnées de bûches glacées et de 
chocolats sans oublier l’incontournable coupe de champagne.  Puis, dans une ambiance musicale, les aînés ont 
été invités à se rendre sur la piste de danse pour valser, twister… ou partager un moment de tendresse sur une 
série de slows. 

Dans une ambiance amicale, animée par Monsieur le Maire, accompagné de 2 élus du CCAS, une vingtaine de lots 
furent offert aux plus chanceux lors de l’habituel tirage de la tombola. 

Les convives se sont séparés en début de soirée, enchantés de leur journée, en se donnant rendez-vous l’année 
prochaine. 

Comme à l’accoutumée une fleur a été offerte à toutes les femmes présentes et une boîte de chocolats à tous les 
messieurs au moment de leur départ. 
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La municipalité de VILLEJUST organise pour la 6ème année en partenariat avec          
l’Automobile Club de l’Ouest et la préfecture, dans le cadre du Plan Départemental 

d’Action Sécurité Routière, un Critérium du Jeune Conducteur   
au Gymnase de la Poupardière 

 

SAMEDI 24 ET DIMANCHE 25 MARS 2018 
 
 

Les objectifs de cette action sont de sensibiliser, former, éduquer les futurs usagers de la 
route à la conduite tout en s’amusant. Le dispositif itinérant de l’Automobile Club de l’Ouest 
se déplace dans toute la France pour aller à la rencontre des jeunes afin de leur apprendre 

de façon ludique les règles fondamentales de la sécurité routière. 

CRITERIUM DU JEUNE CONDUCTEUR 2018 

ACTION SECURITE ROUTIERE, VILLEJUST SE MOBILISE 

CRITERIUM DU JEUNE CONDUCTEUR 

SAMEDI 24 ET DIMANCHE 25 MARS 2018 
AU GYMNASE DE LA POUPARDIERE 
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Associations, loisirs, culture 

 
 

UN ATELIER PRATIQUE par tranche d’âge où les enfants pourront prendre les commandes de           
QUADS (6-8 ANS), VOITURES (9-11 ans) et SCOOTERS (12-14 ans) tous électriques, ainsi qu’un  
ATELIER THEORIQUE « cours vidéo » animé par un moniteur diplômé  
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 

 

 Organisation d’une FINALE le DIMANCHE à 15h00 des premiers de chaque catégorie 
PLANNING 

   
      Samedi 24 mars 2018                       Dimanche 25 mars 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Pour participer au critérium, choisissez un créneau horaire selon l’âge de votre enfant et remplissez le 
coupon d’inscription ci-dessous.  
*A la suite de votre inscription vous recevrez par mail ou par courrier votre confirmation d’inscription 
vous indiquant le jour et l’heure de passage.  

ATTENTION 
Seuls 25 enfants par session, inscriptions par ordre d’arrivée et selon les possibilités. Si la session que 
vous choisissez est déjà complète nous vous proposerons un autre créneau horaire. 
 
 

L’autorisation parentale obligatoire est à remplir également.  
Pour rappel, bien que la municipalité ait contractée une assurance lui permettant d ’assurer ces journées, 
nous vous précisons que chaque participant doit posséder une assurance responsabilité civile en cas de pro-
blème. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………….. 

Coupon d’inscription à retourner IMPERATIVEMENT avant le 16 MARS 2018 en Mairie 
à l’attention de Mlle Kathleen MONGIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AUTORISATION PARENTALE  
Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Demeurant……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Autorise mon fils ou ma fille ……………………………………………………………………………………….. à participer aux épreuves 
du critérium du jeune conducteur organisé par la commune de Villejust  
 

A …………………………………, le ……………………………………            Signature  
 
Vous pouvez transmettre le coupon d’inscription par mail à l’adresse :  
kathleen.mongis@mairie-villejust.fr 

L’ATELIER PRATIQUE ET L’ATELIER THEORIQUE 
dureront 1h00. 

25 enfants par session  

09H30 à 10H30 6 à 8 ans 

10H30 à 11H30 9 à 11 ans 

11H30 à 12H30 9 à 11 ans 

14H00 à 15H00 12 à 14 ans 

15H00 à 16H00 12 à 14 ans 

09H30 à 10H30 6 à 8 ans 

10H30 à 11H30 9 à 11 ans 

11H30 à 12H30 9 à 11 ans 

14H00 à 15H00 12 à 14 ans 

15H00 FINALE 

ENFANT 
NOM   

PRENOM 
 

  

AGE   

JOUR CHOISI   

CRENEAU HORAIRE CHOISI 
 

  

ADRESSE POSTALE   

Mail (EN MAJUSCULE)  
 

  

Téléphone portable des parents   
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REGARDS EN ARRIERE 

 Villejust – Histoire ancienne, 2ème partie… 
Dans son Histoire de la ville et de tout le diocèse de Paris, l’abbé 
LEBEUF continue la description de Villejust transcrite dans sa forme 
originale telle que ci-dessous. 

L’église réhabilitée en 1556 

« L’église est un bâtiment imparfait qui n’a qu’une seule aile, le 
chœur en voûte. Cet édifice ne parait avoir que deux à trois cent 
ans. Saint Julien, Martyr de Brioude, en est patron, ce qui pourrait 
faire croire que Villejust est l’abrégé de Ville-Julien, si ce n’est que 
dans la bulle d’Urbain III qui confirme cette église à l’abbaye de 
Saint-Florent de Saumur, elle est appelée « Cappella Sancti Juliani 
de Villa Juxta ».  

Il fut permis le 13 mai 1556 d’en faire faire la dédicace et la béné-
diction de quatre autels par Charles Evêque de Mégare, qui devait 
en fixer l’anniversaire au dimanche d’avant la Saint-Jean. On y 
voit devant la porte du chœur sur une tombe l’épitaphe de Noble 
Dame... épouse de Chainemelun, Sieur de Cluniairencourt, décé-
dée en 1533. 

Odon, écuyer de Villejust 

Une légende de Saint Landry, évêque de Paris, composée vers le 
même temps, rapporte parmi les Miracles de ce Saint nouvelle-
ment élevé de terre, celui qui arriva sur un paralytique nommé 
Odon et qualifié de Armiger de Villajusta.  

Environs de Villejust au 17ème siècle, mais sans mention de Villejust ! 

Le Pouillé Parisien du 18ème siècle marque la Cure de Villajusta à la 
nomination de l’abbé de Saint-Florent de Saumur. Tous les autres 
rédigés depuis s’accordent à la dire à la nomination du Prieur de 
Saux, lequel comme on sait est membre de Saint-Florent. 

Dame Odeline, bienfaitrice de Villejust 

On conserve dans le Cartulaire de Longpont le souvenir d’une 
Dame très ancienne appelée Odeline, laquelle, se faisant inhumer 
dans ce monastère, lui légua tout ce qu’elle avoit à Villa Justa, soit 
en terre, soit en bois, du consentement d’Eremburge sa fille. 

Ceci arriva avant l’an 1200. Sous Philippe-Auguste, le principal 
seigneur homme lige du Roi pour Villejust était Garin du Ver qui 
avait donné en fief à Thibaud    

Cocherel, et en arrière-fief à Guillaume de Villejust ce qu’il tenait 
du Roi.  

Dans l’avant dernier siècle Thomas de Balzac, Chevalier des 
Ordres du Roi, comparut à la Coutume de Paris, de l’an 1580 
comme Seigneur de Villejust.  

Dans ce dernier siècle cette terre a appartenu au Sieur de 
Champy, Intendant de Brest. Elle appartient maintenant à M. de 
Jolibois, Fourrier-Maréchal des Logis, lequel n’y a point de châ-
teau. J’ai aussi lu que M. de Louvain, Officier chez le Roi, a été 
Seigneur et qu’elle est aujourd’hui à M. le Duc de Brissac comme 
Seigneur de Villarceau, qui est en partie de Nozay. 

 
Environs de Villejust au 18ème siècle 

Celui qui se charge au 18ème siècle d’exécuter les intentions de 
Renaud de Bussière, Chanoine de Paris, acheta de huit livres de 
rente apud Villam Justam. 

Monsieur de Valois donne une raison du nom de Villajusta. Il dit 
que ce village fut ainsi nommé parce que rien n’y manque, qu’il 
est pourvu de tout ce qu’il faut: que c’est ce que signifie l’adjectif 
Justa, de même que les anciens ont appelé justum exercitum des 
troupes qui sont munies d’armes, de chevaux et de tout ce qui est 
nécessaire à leur état. 

L’origine du nom « La Poitevine » 

Ce que j’ai pu observer sur La Poitevine, écart de cette Paroisse 
sera peut être plus plausible. Je pense que ce nom a été donné à 
ce lieu, parce qu’il appartenait dès le 8ème siècle à l’Eglise Cathé-
drale de Poitiers. 

Le Roi Pépin donnant en 768 à l’Abbaye de Saint-Denis toute la 
forêt d’Iveline, qui s’étendait alors jusqu’à Montlhéry et qui ren-
fermait notamment les lieux de Briis, Bruyères et celui de Villar-
ceaux selon la charte de sa donation, dit qu’il excepte de cette 
donation générale ce qui, dans cette forêt, appartient à d’autres 
églises, entre autres à celle de Saint-Pierre de Poitiers.  

Ainsi, la Poitevine touche à Villarceaux on est assez fondé à croire 
qu’elle était ce bien de l’église de Poitiers que Pépin avait l’inten-
tion d’excepter. La Frete est aussi un hameau de Villejust peu 
éloigné de la Poitevine et ayant quelques maisons de plus. » 

A suivre… 

Pour Regards en arrière, Thierry ETIENNE 
1Ecuyer n. m : (celui qui porte les armes), personne attachée à un chevalier. 
Dans notre cas : Odon, écuyer de Villejust. 
2Oblige le vassal qui prête hommage plus étroitement vis-à-vis du suzerain 

notamment au regard du service d’armée.  
3Dans la proximité de Villejust. 
4Pépin le Bref, Roi des Francs de 751 à 768  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Vassalit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Suzerain
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RANDONNEES PEDESTRES 
  

Prenez de bonnes résolutions, venez marcher ! 
  

Voici le calendrier des randonnées pédestres  
Lundi 05 février  lieu non précisé  Annick 
Lundi 12 février  lieu non précisé  Monique 
Lundi 19 février  lieu non précisé  André 
Lundi 26 février  lieu non précisé  Anne 
Lundi 05 mars  lieu non précisé  Chantal et Christian Bourgès   
 

RDV à Nozay, parking du cimetière à 13h30, départ 13h45 précises. 
 

Pour tout renseignement, veuillez contacter Michèle JOUBIN au 06 62 59 84 34. 
  

D’autres possibilités de randonnées s’offrent également à vous. Allez visiter le site 
www.randulis.com 

  

 

LA TROUPE DES ZICOS 

Les concerts auront lieu à St Geneviève 
des Bois en Essonne à la salle Gérard 

Philipe les :  

Vendredi 2 Mars 2018 à 20h30 

Samedi 3 Mars 2018 à 20h30 

Dimanche 4 Mars 2018 à 16h 

Lundi 5 Mars 2018 à 20h30 

Mardi 6 Mars 2018 à 20h30 

 

Vous pouvez prendre vos places via : 

- Téléphone 06 26 05 38 28 

- Billetterie Auchan / Villebon 

- Service Culturel de St Geneviève 

http://www.randulis.com
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CLUB JEUNE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Espace des Coudrayes—Chemin de Courtabœuf 
 

Inscription en Mairie et plus de détails sur  

www.mairie-villejust.fr 

ou par mail : jeunesse@mairie-villejust.fr 
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Associations 

 

Pour la parution du n°447,  

les articles associatifs à faire pa-
raître devront parvenir en      
mairie au plus tard le  

 

 

Ramassage des  
encombrants 

 

Retrouvez toutes les dates sur 

notre site internet : 

www.mairie-villejust.fr 
Rubrique Ville pratique 

 

Horaires d’ouverture de la mairie 
(services fermés au public le mercredi) 

 

Accueil – sacs végétaux            01.69.31.74.40 

Affaires générales – Etat civil  01.69.31.74.43  

Lundi, mardi, jeudi, vendredi :   de 10h30 à 12h00 

       de 13h30 à 17h30 

Samedi (permanence)    de 09h00 à 12h00 

 

Affaires scolaires    01.69.31.74.42 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi :   de 10h30 à 12h00 

       de 13h30 à 17h30 

Samedi (permanence)    de 09h00 à 12h00 

 

Urbanisme     01.69.31.74.46 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi           de 13h30 à 17h30 

Eventuellement sur rendez-vous 

uniquement le matin     de 09h00 à 10h30 

 

Services techniques (secrétariat)  01.69.31.74.46 

Fax      01.60.14.65.82 

 

 

 

Igor TRICKOVSKI          Maire   

Sylvie ARMAND-BARBAZA      1ère Adjointe   Finances, Affaires Scolaires et Périscolaires 

Didier MEZIERES          2ème Adjoint    Urbanisme opérationnel 

Sauveur CONCORDIA         3ème Adjoint    Environnement, Entretien du Patrimoine, Anciens Combattants 

Isabelle ARMAND          4ème Adjointe  Action Sociale, Solidarité, Jeunesse 

Serge PLUMERAND          5ème Adjoint    Travaux 

Pierre CAMBON          Délégué     Développement numérique, Nouvelles Technologies 

Marie-Claude ARTHUS-BERTRAND  Déléguée    Animation, Evènement associatif 

Valéry LAURENT          Délégué    Santé 

 

Pour prendre rendez-vous, contact en Mairie : 

Secrétariat du Maire - 01 69 31 74 41 

Email : secretariat-maire@mairie-villejust.fr 
 
 

 Mairie de Villejust 

 

Conception et rédaction : 

Bureau Municipal 

Vendredi 16 février 2018 

Vendredi 9 mars 2018 

http://www.mairie-villejust.fr
mailto:cabinet-du-maire@mairie-villejust.fr

